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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

 

Entre d’une part  

 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes dont le siège social est situé 1 chemin de la 

Coume 09300 Lavelanet représentée par son président monsieur Marc SANCHEZ, 

 

Et d’autre part 

 

« Entreprise » 

 

Représentée par : 

« Civilité » « Prénom » « Nom » 

« Adresse » « CP » « Ville » 

 

désigné ci-après « le Prestataire » 

 

 

Préambule   

 

La pratique de la randonnée connait un fort développement depuis quelques années avec une 

multiplication des pratiques. Si l’on peut se satisfaire des fruits de nombreuses démarches de 

valorisation touristiques impulsées par les divers partenaires du développement touristique, 

émergent aujourd’hui de nouveaux enjeux. Le premier concerne l’accidentologie liés à la pratique. 

Le manque de connaissance des dangers potentiels de la montagne en est la principale cause. La 

Préfecture de l’Ariège a alerté et réuni le 27 février 2020 l’ensemble des acteurs départementaux et 

les Communautés de Communes concernées. 

Le 3 décembre 2020, la Commission Supérieure des Sites Perspective et Paysages a validé le plan 

d’action proposé par la Communauté de Communes du Pays d’Olmes afin d’engager le site de 

Montségur dans une « Opération Grand Site de France » (OGS). Le rapport d’inspection ayant 

soutenu cette décision préconise une extension progressive du périmètre OGS. 

Un des axes stratégiques du plan d’action prévoit dans sa fiche action 1-2 « Réinvestir les 

cheminements pédestres et les valoriser par le biais de supports d’interprétation » de favoriser la 

médiation autour des enjeux environnementaux et de biodiversité.   

 

Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, 

souhaite mettre en place en partenariat avec les acteurs concernés une opération dite de 

« Maraudage ». Celle – ci consiste à aller au-devant des baladeurs et randonneurs afin de les 

sensibiliser et leur faire découvrir leur environnement.  

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes a ainsi fait appel aux professionnels concernés 

pour organiser des maraudes en montagne sur les itinéraires stratégiques et les lieux les plus 

fréquentés. Une journée d’échange s’organisera avec les acteurs de la montagne afin que l’ensemble 

des enjeux soient le plus largement partagés au service d’une médiation la plus exhaustive possible. 
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Le prestataire signataire de la présente convention accepte l’esprit dans lequel elle est conclue et 

s’engage à promouvoir et valoriser le programme de découverte autour du site de Montségur dans 

le cadre du « Plan d’Action OGS Montségur ». 

 

 

CECI EXPOSE IL EST DECIDE CE QUI SUIT 

 
 

Article 1 : Objet  

 
Le présent contrat est un contrat de prestation de service ayant pour objet la mise en place de 
maraudes au cours desquelles le prestataire ira à la rencontre des randonneurs, afin de les sensibiliser 
aux questions sécuritaires, environnementales, écologiques et patrimoniales sur les secteurs 
cartographiés en annexe.  
 
Les maraudes sont organisées durant les vacances d’hiver de préférence sur les périodes de vacances 
scolaires de la zone C les mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
 
Le prestataire dispose de toute latitude en lien avec ses aptitudes et compétences pour choisir dans 
le secteur concerné ou en proche périphérie son itinéraire de maraude au regard de la concentration 
des randonneurs vers lesquels il doit aller. 
 
Par cette convention, le prestataire accepte de fournir la prestation décrite ci-dessous en échange 
du paiement du prix de la prestation et du respect des conditions convenues par les parties telles 
que définies dans la présente convention. 
 
 
 

Article 2 : Lieu d’exécution 

 
La prestation est réalisée sur le territoire de compétence de la Communauté de Communes du Pays 
d’Olmes. 
 

SECTEURS DATES PREVISIONNELLES 

AUX ABORDS DE LA STATION DE SKI 
DES MONTS D’OLMES 

 

 

Article 3 : Obligation des parties 

 
Le prestataire a obligation de mener sa mission à bien, selon les termes convenus dans le contrat 
par les parties. Il s’engage aussi à livrer sa prestation selon le calendrier convenu d’un commun 
accord. 
Par ailleurs, le prestataire a un devoir d’information et de conseil vis-à-vis de la Communauté de 
Communes du Pays d’Olmes au regard des caractéristiques essentielles de la prestation qu’il fournit. 
La Communauté de Communes du Pays d’Olmes a l’obligation de verser le prix convenu entre les 
parties. 
 
Le prix forfaitaire convenu pour chaque prestation qui s’entend à la journée et faisant l’objet de la 
présente convention est de deux cents cinquante euros (250,00 €).  
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Dans le cadre de cette prestation, le prestataire veillera à respecter les consignes de sécurité 
sanitaires liées à la COVID 19. 
 
Le montant total de la prestation sera versé à l’issue du programme sur la base d’une facture 
récapitulative dans laquelle seront précisées les dates des prestations réalisées. 
 
  

Article 4 : Changement de circonstances  

 

Si un changement de circonstances qu’il soit prévisible ou non devait empêcher la réalisation de la 

maraude dans de bonnes conditions, ou rendre son déroulement dangereux, il est convenu que les 

parties s’entendent sur un report à une date ultérieure convenue conjointement. Dans le cas où un 

accord ne pourrait être trouvé, la prestation est annulée sans que la Communauté de Communes 

du Pays d’Olmes soit contrainte de la rémunérer en toute ou partie. 

Etant donné la nature de l’activité proposée la persistance de mauvaises conditions 

météorologiques fait partie des raisons pour lesquelles les parties peuvent décider d’un report de la 

maraude voire d’une annulation. 

Les reports ne peuvent en aucun cas entraîner un changement de contenu significatif de la 

prestation ni un changement de tarification.  

Article 5 : Force majeure 

Les parties peuvent s’exonérer de leur responsabilité contractuelle en démontrant la survenance 

d’un événement de force majeure, rendant impossible l’exécution du contrat indépendamment de 

leur volonté. Elles doivent néanmoins informer l’autre partie de la survenance de cet événement 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou si l’urgence l’impose par correspondance 

dématérialisée. 

A ce titre, sont considérés comme relevant des cas de la force majeure, les événements extérieurs 

imprévisibles et irrésistibles ainsi que les contraintes sanitaires, notamment celles liées à la COVID 

19. 

Si le cas de force majeure, ou le retard engendré par lui le justifie car il rend l’exécution des 

obligations d’une partie impossible, la présente convention et les obligations des parties s’éteignent. 

Article 6 : Résiliation du contrat 

Dans le cas où l’une des parties ne remplirait pas ses obligations, cette convention peut – être 

résiliée après envoi d’une mise en demeure à la partie débitrice des dites obligations restées sans 

réponse. 

Cette mise en demeure devra comporter sous peine de nullité une mention de cette clause 

résolutoire, ainsi qu’un délai raisonnable dans lequel la partie débitrice devra remédier à 

l’inexécution ou à la mauvaise exécution de son obligation. 

Article 7 : Responsabilité du « Prestataire »  

L’inexécution contractuelle d’une quelconque stipulation contenue dans la présente convention 

engagera de plein droit la responsabilité de la partie défaillante, conformément au droit commun. 
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Le prestataire est responsable des dommages causés à autrui à l’occasion de l’exécution des 

obligations résultant de la présente convocation et garantie la Communauté de Communes du Pays 

d’Olmes contre tous recours et actions exercés à son encontre de ce fait et ce aussi longtemps que 

sa responsabilité peut être recherchée. 

Il est également responsable des dommages matériels directs causés à la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes lorsqu’ils résultent de sa négligence dans l’exécution de ses fonctions.  

La responsabilité du prestataire ne peut toutefois pas être engagée si l’inexécution ou la mauvaise 

exécution de ses obligations est due au fait de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, au 

fait insurmontable et imprévisible d’un tiers au contrat ou à un cas de force majeure. 

Article 8 : Modification du contrat  

Toute modification de cette convention devra être mise par écrit dans un avenant signé par les 

parties. 

La résiliation de la présente convention est possible par l’une ou l’autre des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception avec un préavis d’un mois. 

Article 9 : Durée de la convention 

Cette convention est conclue à compter de la date de sa signature et prend automatiquement fin le 

lundi 4 mars 2024. 

Article 10 : Clause attributive de compétence 

En cas de litige sur l’application des clauses de la présente convention, les parties s’engagent à 

rechercher toutes voies amiables de résolution. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux concernant l’application de la 

présente convention relève de la seule compétence du tribunal administratif de Toulouse, dans le 

respect des délais de recours. 

 

Le ………………….. 

 

Le « Prestataire »      Marc SANCHEZ. 

……………………...       Président de la Communauté de 

        Communes du Pays d’Olmes 

Faire précéder la signature 

De la mention manuscrite 

Lu et approuvé. 
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

Entre d’une part  

 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes dont le siège social est situé 1 chemin de la 

Coume 09300 Lavelanet représentée par son président monsieur Marc SANCHEZ, 

 

Et d’autre part 

 

« Entreprise » 

 

Représentée par : 

« Civilité » « Prénom » « Nom » 

« Adresse » « CP » « Ville » 

 

désigné ci-après « le Prestataire » 

 

Préambule   

 

La pratique de la randonnée connait un fort développement depuis quelques années avec une 

multiplication des pratiques. Si l’on peut se satisfaire des fruits de nombreuses démarches de 

valorisations impulsées par les divers partenaires du développement touristique, émergent 

aujourd’hui de nouveaux enjeux. Le premier concerne l’accidentologie liés à la pratique. Le manque 

de connaissance des dangers potentiels de la montagne en est la principale cause. La Préfecture de 

l’Ariège a alerté et réuni le 27 février 2020 l’ensemble des acteurs départementaux et les 

Communautés de Communes concernées. 

Le 3 décembre 2020, la Commission Supérieure des Sites Perspective et Paysages a validé le plan 

d’action proposé par la Communauté de Communes du Pays d’Olmes afin d’engager le site de 

Montségur dans une « Opération Grand Site de France » (OGS). Le rapport d’inspection ayant 

soutenu cette décision préconise une extension progressive du périmètre OGS. 

Un des axes stratégiques du plan d’action prévoit dans sa fiche action 1-2 « Réinvestir les 

cheminements pédestres et les valoriser par le biais de supports d’interprétation » de favoriser la 

médiation autour des enjeux environnementaux et de biodiversité.   

 

Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, 

souhaite mettre en place en partenariat avec les acteurs concernés une opération dite de 

« Maraudage ». Celle – ci consiste à aller au-devant des baladeurs et randonneurs afin de les 

sensibiliser et leur faire découvrir leur environnement.  

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes a ainsi fait appel aux professionnels concernés 

pour organiser des maraudes en montagne sur les itinéraires stratégiques et les lieux les plus 

fréquentés. La Communauté de Communes du Pays d’Olmes pourra être amenée à organiser une 

ou des journées d’échanges entre les divers acteurs de la montagne et du patrimoine afin que 

l’ensemble des enjeux soit le plus largement partagé. 

Le prestataire signataire de la présente convention accepte l’esprit dans lequel elle est conclue et 

s’engage à promouvoir et valoriser le programme de découverte autour du site de Montségur dans 

le cadre du « Plan d’Action OGS Montségur ». 
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CECI EXPOSE IL EST DECIDE CE QUI SUIT 

 
 
 

Article 1 : Objet  

 
Le présent contrat est un contrat de prestation de service ayant pour objet la mise en place de 
maraudes au cours desquelles le prestataire ira à la rencontre des randonneurs, afin de les sensibiliser 
aux questions sécuritaires, environnementales, écologiques et patrimoniales sur les secteurs 
cartographiés en annexe.  
 
Les maraudes sont organisées de préférence : 
 

ÉTÉ 2024 
Du 16 juillet au 31 août 2024. 
Septembre  

Les mardis, jeudis et samedis. 
Les samedis et dimanches. 

 
 
Le prestataire dispose de toute latitude en lien avec ses aptitudes et compétences pour choisir dans 
le secteur concerné ou en proche périphérie son itinéraire de maraude au regard de la concentration 
des randonneurs vers lesquels il doit aller. 
 
Par cette convention, le prestataire accepte de fournir la prestation décrite ci-dessous en échange 
du paiement du prix de la prestation et du respect des conditions convenues par les parties telles 
que définies dans la présente convention. 
 

SECTEURS (Selon cartographie jointe) DATES PREVISIONNELLES 

ZONE 1 : Massif de Tabe 

Secteur 1 (Station - RNR)  

Secteur 2 (Moulzoune - Montségur)  

Secteur 3 (Freychenet - Fourcat)  

ZONE 2 : Vallée du Douctouyre, Touyre et Hers 

Secteur 1 (Roquefixade )  

Secteur 2 (Péreille) Expert Technique des APPN 
(Pour information) Secteur 3 (Lieurac) 

ZONE 3 : Est Pays d’Olmes 

Secteur 1 (Bélesta Fougax et Barrineuf) Expert Technique des APPN 
(Pour information) Secteur 2 (Laroque d’Olmes) 

 

Article 2 : Lieu d’exécution 

 
La prestation est réalisée sur le territoire de compétence de la Communauté de Communes du Pays 
d’Olmes. 
 
 

Article 3 : Obligation des parties 

 
Le prestataire a obligation de mener sa mission à bien, selon les termes convenus dans le contrat 
par les parties. Il s’engage aussi à livrer sa prestation selon le calendrier convenu aux jours et définis 
d’un commun accord. 
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Par ailleurs, le prestataire a un devoir d’information et de conseil vis-à-vis de la Communauté de 
Communes du Pays d’Olmes au regard des caractéristiques essentielles de la prestation qu’il fournit. 
La Communauté de Communes du Pays d’Olmes a l’obligation de verser le prix convenu entre les 
parties. 
 
Le prix forfaitaire convenu pour chaque prestation qui s’entend à la journée et faisant l’objet de la 
présente convention est de deux cents cinquante euros (250,00 €).  
 
Dans le cadre de cette prestation, le prestataire veillera à respecter les consignes de sécurité 
sanitaires liées notamment à la COVID 19. 
 
Le montant total de la prestation sera versé à l’issue du programme sur la base d’une facture 
récapitulative dans laquelle seront précisées les dates des prestations réalisées. 
 

Article 4 : Changement de circonstances  

 

Si un changement de circonstances qu’il soit prévisible ou non devait empêcher la réalisation de la 

maraude dans de bonnes conditions, ou rendre son déroulement dangereux, il est convenu que les 

parties s’entendent sur un report à une date ultérieure convenue conjointement. Dans le cas où un 

accord ne pourrait être trouvé, la prestation est annulée sans que la Communauté de Communes 

du Pays d’Olmes soit contrainte de la rémunérer en toute ou partie. 

Etant donné la nature de l’activité proposée la persistance de mauvaises conditions 

météorologiques fait partie des raisons pour lesquelles les parties peuvent décider d’un report de la 

maraude voire d’une annulation. 

Les reports ne peuvent en aucun cas entraîner un changement de contenu significatif de la 

prestation ni un changement de tarification.  

Article 5 : Force majeure 

Les parties peuvent s’exonérer de leur responsabilité contractuelle en démontrant la survenance 

d’un événement de force majeure, rendant impossible l’exécution du contrat indépendamment de 

leur volonté. Elles doivent néanmoins informer l’autre partie de la survenance de cet événement 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou si l’urgence l’impose par correspondance 

dématérialisée. 

A ce titre, sont considérés comme relevant des cas de la force majeure, les événements extérieurs 

imprévisibles et irrésistibles ainsi que les contraintes sanitaires, notamment celles liées à la COVID 

19. 

Si le cas de force majeure, ou le retard engendré par lui le justifie car il rend l’exécution des 

obligations d’une partie impossible, la présente convention et les obligations des parties s’éteignent. 

Article 6 : Résiliation du contrat 

Dans le cas où l’une des parties ne remplirait pas ses obligations, cette convention peut – être 

résiliée après envoi d’une mise en demeure à la partie débitrice des dites obligations restées sans 

réponse. 
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Cette mise en demeure devra comporter sous peine de nullité une mention de cette clause 

résolutoire, ainsi qu’un délai raisonnable dans lequel la partie débitrice devra remédier à 

l’inexécution ou à la mauvaise exécution de son obligation. 

Article 7 : Responsabilité du « Prestataire »  

L’inexécution contractuelle d’une quelconque stipulation contenue dans la présente convention 

engagera de plein droit la responsabilité de la partie défaillante, conformément au droit commun. 

Le prestataire est responsable des dommages causés à autrui à l’occasion de l’exécution des 

obligations résultant de la présente convocation et garantie la Communauté de Communes du Pays 

d’Olmes contre tous recours et actions exercés à son encontre de ce fait et ce aussi longtemps que 

sa responsabilité peut être recherchée. 

Il est également responsable des dommages matériels directs causés à la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes lorsqu’ils résultent de sa négligence dans l’exécution de ses fonctions.  

La responsabilité du prestataire ne peut toutefois pas être engagée si l’inexécution ou la mauvaise 

exécution de ses obligations est due au fait de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, au 

fait insurmontable et imprévisible d’un tiers au contrat ou à un cas de force majeure. 

Article 8 : Modification du contrat  

Toute modification de cette convention devra être mise par écrit dans un avenant signé par les 

parties. 

La résiliation de la présente convention est possible par l’une ou l’autre des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception avec un préavis d’un mois. 

Article 9 : Durée de la convention 

Cette convention est conclue à compter de la date de sa signature et prend automatiquement fin le 

15 octobre 2024 

Article 10 : Clause attributive de compétence 

En cas de litige sur l’application des clauses de la présente convention, les parties s’engagent à 

rechercher toutes voies amiables de résolution. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux concernant l’application de la 

présente convention relève de la seule compétence du tribunal administratif de Toulouse, dans le 

respect des délais de recours. 

 

Le……………………. 

Le « Prestataire » 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite lu et 
approuvé. 
 
 
 
 

Marc SANCHEZ 
Président de la Communauté de Communes du 
Pays d’Olmes 
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